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CDEN ce jour
Les élu-es du SNUipp-FSU sont à nouveau largement intervenus pour 
défendre les situations des écoles et mettre en avant tous les éléments 
confiés par les collègues. 2 nouvelles ouvertures ce jour.

Le SNUipp-FSU continuera à suivre de près les situations lors du Ctsd 
de septembre.
Il reste 6 postes à l'IA pour la rentrée

Lire la déclaration liminaire de la FSU ICI

Les mesures après CDEN ICI
A noter la fermeture sur SLV Gare est sur Mx2

Le SNUipp-FSU se mobilise pour que la taille des classes baisse enfin 
en France et partout !
La campagne du SNUipp-FSU ici

A noter aussi abordées lors du Cden
Modifications de l'organisation du temps scolaire à la rentrée 
2018: LIRE ICI

http://06.snuipp.fr/spip.php?article6224
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/180615_liminaire_CDEN_15_juin.pdf
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6214
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/pasplusde25-eleves-par-classe


CREATION D’UNE AIDE A LA DIRECTION ET AU FONCTIONNEMENT DE 
L’ECOLE !

Suite aux Etats Généraux de la Direction d’école du 24 mai 2018, le SNUipp-FSU met
à disposition des directions d’école et de l’ensemble de la profession des outils de 
mobilisation collective pour revendiquer une Aide à la Direction et au 
Fonctionnement de l’Ecole : une motion de conseil des maîtres et une pétition en 
ligne. 

A la  rentrée  2017,  la  suppression  brutale  et  massive  des  Aides  Administratives  à  la
Direction d’Ecole (AADE) a privé des milliers de personnes d’un emploi, certes précaire et
mal  rémunéré,  sans  aucune  perspective  d’avenir,  ni  reconnaissance  de  l’engagement
professionnel dans la mission.

Cette  suppression  a  également  déstabilisé  le  fonctionnement  des  écoles  et
considérablement  alourdi  la  tâche  des  directions  d’école.  Privées  d’une  assistance
indispensable  pour  répondre  à  l’empilement  quotidien  de  tâches  logistiques  et
organisationnelles, mais également pour participer au fonctionnement quotidien de l’école
(accueil du public sur temps scolaire, communication téléphonique et numérique avec les
familles et les partenaires de l’école, aide matérielle, etc.) les directions d’école, souvent
mobilisées par leurs charges d’enseignement, sont en situation de « travail empêché » et
ne peuvent se consacrer au cœur de leurs missions : animation de l’équipe pédagogique,
relation aux familles, suivi des élèves.

Pour les personnels administratifs, il faut créer des emplois pérennes et statutaires
en leur permettant d’y accéder par une formation qualifiante.

Pour les directions d’école, il faut implanter partout une Aide à la Direction et au
Fonctionnement de l’Ecole, à temps plein. Cette mesure doit également s’accompagner
d’une  amélioration  du  régime  de  décharges,  d’un  allègement  des  missions  et
responsabilités,  d’une  revalorisation  salariale  et  d’une  meilleure  reconnaissance  de
l’engagement professionnel par une institution qui soutient peu ses personnels les plus
exposés.

Le Ministère de l’Education Nationale doit répondre aux besoins des directions d’école et
rouvrir au plus vite des négociations sur ce dossier prioritaire pour améliorer les conditions
de travail des personnels et le fonctionnement global des écoles, au service de la réussite
des élèves.

Télécharger la motion de conseil des maîtres

Signer et partager la pétition en ligne

https://www.change.org/p/minist%C3%A8re-de-l-education-nationale-creation-d-une-aide-a-la-direction-et-au-fonctionnement-de-l-ecole
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6220


 

La FSU et le SNUipp lancent une pétition pour la défense des droits des 
personnels !

Pétition pour le respect de nos droits : PAS TOUCHE 
AUX CAPD ET CHSCT !
SIGNEZ ICI

CRPE 2018 : Le SNUipp-FSU interpelle le ministre !
Suite à la publication des résultats des épreuves d’admissibilité du CRPE qui montrent 
que la crise de recrutement perdure, le SNUipp-FSU va adresser un courrier au ministre 
afin de demander qu’aucun poste ne soit perdu à l’issue des épreuves d’admission.

Lire la suite

http://neo.snuipp.fr/crpe-2018-le-snuipp-fsu-interpelle,637
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6122


  

Le SNUipp-FSU vous informe et vous accompagne !
Tout au long du mouvement, vous pourrez compter sur nous à nouveau cette année. 
Malgré une actualité très chargée, les militant(e)s du SNUipp sont sur tous les fronts, dans
l’action mais aussi l’aide, l’information, le conseil. Pas de fausse promesse mais 
l’engagement d’un suivi personnalisé de chaque collègue dans un souci également 
d’équité entre tous.

419 collègues restent sans affectation au TD avec donc participation au mouvement
à Titre provisoire.

LIRE ICI

GROUPE de travail: étude des demandes de délégation 
dans l'ASH + INTERIM de direction HIER

Le SNUipp-FSU a suivi de près les travaux en lien notamment avec les 
doubles fournis par les collègues. 

Nous avons averti tous les intéressé-es. 

18 directions ont pu être attribuées par interim; de même plusieurs 
postes dans l'ASH (listes de postes vacants actualisée sur notre site)

MOUVEMENT A TITRE PROVISOIRE: Groupes de travail à 
compter du 21 juin; Capd le 3 juillet

COPIES au SNUipp pour suivi (fiche + courrier)   

Sur notre site, la liste des POSTES VACANTS (actualisée au 15 juin) 

pour le mouvement à titre provisoire ... LIRE ICI

A NOTER que des postes provisoires (à ce jour nous ne savons 
lesquels) seront bloqués pour les PFSE car il manque des supports 
(environ 18)

http://06.snuipp.fr/spip.php?article6210
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6210


Liste que nous actualiserons au fur et à mesure des informations et qui est donc loin d’être
exhaustive ...
Comme pour le mouvement à TD, ne demandez pas que les postes inscrits sur cette liste, 
d’autres postes vont se dégager au fur et à mesure, y compris peut être la veille des 
groupes de travail...Dans le courrier joint  il s’agit de cibler, au delà de quelques postes 
précis, les secteurs géographiques souhaités, les types de postes souhaités ou non, les 
problématiques éventuelles (familiales, personnelles, médicales ...) 

Plusieurs APPELS à Candidature restent ouverts jusqu'au 20 Juin

TOUT EST ICI  
COPIES au SNUipp-FSU 

Postes à exigences particulières
- Direction Section Internationale Valbonne Garbejaire
- CPC: 2 postes: Nice 1, Nice 3

Postes à Profil
- CPC REP+:  Nice 2
- Conseiller Pédagogique Départemental « Ecole maternelle : école de l’épanouissement 
et du langage
- DIRECTION REP + NICE Moulins maternelle

Le SNUipp-FSU s'adresse au Ministre !

Lire ici

https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMTgvMDYvMDYvNWg0dTI5c2xpZV8wNl8wNl8yMDE4X19jb3Vycmllcl9qZWFuX21pY2hlbF9ibGFucXVlcl9ob3JzX2NsYXNzZV8ucGRmIl1d/06_06_2018__courrier_jean_michel_blanquer_hors_classe_.pdf
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6190


AGENDA provisoire

JUIN

19 juin: stage syndical SNUipp-FSU/SNES-FSU AESH et CUI AVS

A compter du 21 Juin: groupes de travail / mouvement à titre provisoire

JUILLET

3 juillet: CAPD mouvement à titre provisoire; étude des refus de temps partiel 
(seconds entretiens) 

+  CAPD classe exceptionnelle / Campagne 2018

5 juillet : CAPA psys hors classe

SNUipp FSU Alpes Maritimes sur Facebook

CALCULEZ votre retraite:http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-
retraite,10078  

 PROLONGER SON ACTIVITÉ APRÈS LA LIMITE D'AGE : ATTENTION !
Pour les ex-instits devenus PE (avec au moins 15 ans de service d'instituteurs, conserver 
"le bénéfice de la limite d'âge"(60 à 62 ans selon la date de naissance) des actifs pour le 
calcul de leur pension est important. En cas de carrière incomplète et donc de possible 
décote, cela permet de bénéficier de l'âge d'annulation de la décote des actifs et non de 
celui des sédentaires, ce qui est plus avantageux.Il faut formuler sa demande auprès de 
l'IA au moins 6 mois avant d'atteindre la limite d'âge.
Lire la suite et modèle de lettre

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5263
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078


SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr - 
Mail : snu06@snuipp.fr 
Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice - 

Tél : 04 92 00 02 00  - Fax : 04 93 35 75 52

SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le lien ci-dessous et saisissez 
votre adresse e-mail : http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
mailto:snu06@snuipp.fr
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